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-35% Les émissions anthropiques de GES 

en 2015 étaient de 35 % inférieures 
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Objectif de réduction de la Wallonie dans le
cadre du protocole de Kyoto (2008-2012)

Fiche A006-REDUC.GES - dernières données régionales disponibles au 01/06/2017

Emissions de gaz à effet de serre (GES) : comparaison Wallonie-Belgique (1990 = 100)

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), inventaire mai 2017
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Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), 
inventaire mai 2017

Evolution sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 1990 à 2015 en Wallonie

Répartition sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES), en Wallonie en 2015

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), 
inventaire mai 2017
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Energie (production d'électricité) [-56%]

Industrie [-58%]

Transport [32%]

Résidentiel  [-28%]

Tertiaire  [20%]

Agriculture [-15%]

Déchets [-69%]

Autres [125%]

Total [-35%]

kt éq. CO2

Le niveau de référence (100) se réfère au niveau des 


